




     

AVENANT n°1 à la convention 
entre le Département et l’intercommunalité 

pour la mise en œuvre du PACTE Rhône 2020-2023

AVENANT 

ENTRE

Le Département du Rhône, représenté par le Président du Conseil départemental en exercice, 
Monsieur Christophe GUILLOTEAU, dûment autorisé à signer le présent avenant selon 
délibération du Conseil départemental du 13 octobre 2023, désigné ci-après par "le 
Département",

ET

La COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS MORNANTAIS représentée par son Président en 
exercice Monsieur Renaud PFEFFER ci-après désignée par "l’EPCI", habilité à signer le présent 
avenant par délibération n° CC-2023- du Conseil Communautaire en date du 17 octobre 2023,

Vu la convention initiale relative à la mise en place de la démarche Pacte Rhône [Département-
EPCI] et aux aides du Département pour les projets structurants des territoires identifiés à 
l’article 4 - Projets subventionnés, signée le 07/07/2021.

CECI EXPOSÉ, IL A ÉTÉ ARRÊTÉ CE QUI SUIT :

Article 1 – OBJET 

Le présent avenant modifie les articles 4,5 et 6 de la convention susmentionnée.

À l’article 4 – PROJETS SUBVENTIONNES

5) Travaux dans le cadre de l'extension de la zone d'activité : objectif 1000 emplois créés 

(doublement des collecteurs d’eau pluviale projet 2021) : subvention de 160.000€ 
sollicitée
Montant de travaux prévisionnel : 833 333 € HT

Est remplacé par 

5) Travaux dans le cadre de l'extension de la zone d'activité : objectif 1000 emplois créés 

(doublement des collecteurs d’eau pluviale projet 2021) : subvention de 160.000€ 
sollicitée
Montant de travaux prévisionnel : 795 865 € HT
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À l’article 5 – Délai de réalisation, la phrase 

« Les opérations mentionnées à l’article 4 devront être entièrement réalisées avant le 
31 décembre 2023 sans possibilité de prorogation »,

est remplacée par 

« Les opérations mentionnées à l’article 4 devront être entièrement réalisées avant le 
31 décembre 2024, sous réserve de leur démarrage avant le 31 décembre 2023. Un délai 
supplémentaire pourra être étudié au cas par cas, pour des opérations complexes ayant démarré 
avant le 31 décembre 2024, et sur demande du Président de l’EPCI ».

À l’article 6 – Obligations contractuelles, l’item

« - respecter le délai de réalisation des opérations au plus tard le 31 décembre 2023 ; aucune 
dérogation ne sera acceptée »,

est remplacé par 

« - respecter le délai de réalisation des opérations au plus tard le 31 décembre 2024 ; un délai 
supplémentaire pourra être étudié au cas par cas, pour des opérations complexes ayant démarré 
avant le 31 décembre 2024, et sur demande du Président de l’EPCI ».

Article 2 – Dispositions particulières

Les dispositions du présent avenant prennent effet à compter de sa date de signature.

Les autres dispositions de la convention initiale susmentionnée sont sans changement et
demeurent applicables.                                                

Fait à Lyon, le 

Pour le Département du Rhône,
Le Président 

Christophe GUILLOTEAU

Fait à                                 , le 

Pour la COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 
PAYS MORNANTAIS,
Le Président

Renaud PFEFFER
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